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Procès-verbal du
Conseil communal du 22/06/2022

Sont présents :
CARPENTIER Pascal, Conseiller, Président.
CARPENTIER Thierry, Bourgmestre.
SIMON Dominique, HENRY René, GILBERT Christian, BENOIT Julie, Echevins.

DODRIMONT Philippe, GILSON Marc, RIXHON Daniel, MOYSE Vincent, GAVRAY
Denis, MARENNE Yves, TOUSSAINT Michaël, CORBESIER Jérôme, CLOSE
Jean, SEVRIN Frédéric, DUBOIS DARCIS Corine, ANDRIEN Renaud, DOHET
Alain, Conseillers(ères) communaux.

CULOT Laurence, Présidente du CPAS et Conseillère communale.

BARTHOLOME Valérie, Directrice générale f.f., Secrétaire.

Sont excusées : Mmes Danielle CORNET, Echevine, et Mélanie LEPONCE,
Conseillère communale.

Est absent : M. Marc EVRARD, Conseiller communal.

M. Yves MARENNE et M. Vincent MOYSE entrent en cours de séance.
M. Philippe DODRIMONT et M. Michaël TOUSSAINT s'absentent en cours de
séance.
Mme Laurence CULOT quitte en cours de séance.

La séance est ouverte à 20h07.

Une minute de silence est observée par l’assemblée à la mémoire de M. Philippe
CLAESSEN, Chef Poste d'Aywaille, décédé le 25/05/2022.

Séance publique

Communications du Collège communal :

M. Christian GILBERT informe le Conseil communal sur les points suivants :

Ø Il tient à souligner l’implication de M. Dominique SIMON dans le dossier du PIC/PIMACI
et le remercie.

Ø Suite à l’achat de nouvelles vasques, le fleurissement de la Commune se poursuit.
Ø Aywaille commerce, suite au travail de l’expert chargé d’aider à redynamiser le centre,

peut compter sur 11 cotisants supplémentaires et 10 sont en réflexion.
Ø La Braderie aura lieu du 23 au 26 juin 2022 et l’Avenue F. Cornesse sera fermée à la

circulation automobile à partir du 24 juin 10h00 jusqu’au lundi 27 juin 07h00 au moyen
de sacs de sable.

Ø Une Commission Commerce sera fixée prochainement pour envisager de nouveaux
règlements portant sur :
- la consommation d’alcool sur la voie publique ;
- les horaires de fermeture de l’Horeca ;
- les night shop ;
- la rue Sur les Cours et la rue Hongrée.

Ø La Maison du Tourisme a été inaugurée dernièrement. La Maison du Cyclisme
continue à avancer. À présent, le marché public relatif à l’élaboration d'un ensemble
technologique digital innovant est en cours. Un jury sera constitué pour évaluer au
mieux le projet qui sera retenu.

Ø Le dossier englobant la réfection des abords du site du Ninglinspo et la création d’un
parking touristique au centre de Remouchamps avance également. Le service travaille
sur le dossier pour être prêt à répondre à l’appel à projet dès qu’il sera publié.



Conseil communal du 22 juin 2022 - Page 2

Ø Une réflexion sur la zone bleue est en cours. Elle fera l’objet d’une prochaine
Commission du Conseil. Il conviendra de déterminer les rues qui seront mises en zone
bleue et leur durée. En effet, le nouvel agent constatateur va pouvoir, dès la fin juin,
constater les infractions liées au parcage.

01 - Procès-verbal de la séance du 24 mai 2022 - Approbation
Le Conseil communal approuve, par 17 voix pour et 1 abstention (C. Dubois-Darcis), le
procès-verbal de la séance du 24 mai 2022.

M. Yves MARENNE entre en séance.

02 - CPAS - Modification budgétaire n° 1 - Service ordinaire - Exercice 2022 -
Approbation

Le Conseil communal,
Vu la loi organique des CPAS ;
Vu le Code de la Démocratie Locale ;
Vu le budget présenté par le CPAS pour l'année 2022 approuvé en date du 01/12/2021 ;
Vu la modification budgétaire n° 1 / 2022 - service ordinaire - présentée par le CPAS arrêtée par le Conseil
de l'Aide Sociale en date du 07/06/2022 qui se présente comme suit :

Service ordinaire :

Recettes Dépenses Solde

Budget initial/MB Précédente 4.402.002,82 4.402.002,82 0,00
Augmentation 1.703.699,83 1.266.455,30 437.244,53
Diminution 186.269,51 0,00 - 186.269,51
Résultat 5.919.433,14 5.668.458,12 250.975,02

APPROUVE, à l'unanimité :
La modification budgétaire n° 1 / 2022 du service ordinaire du CPAS d'Aywaille telle que présentée et
qui se clôture sans modification de l'intervention communale.

03 - CPAS - Modification budgétaire n° 1 - Service extraordinaire - Exercice 2022 -
Approbation

Le Conseil communal,
Vu la loi organique des CPAS ;
Vu le Code de la Démocratie Locale ;
Vu le budget présenté par le CPAS pour l'année 2022 approuvé en date du 01/12/2021 ;
Vu la modification budgétaire n° 1 / 2022 - service extraordinaire - présentée par le CPAS arrêtée par le
Conseil de l'Aide Sociale en date du 07/06/2022 qui se présente comme suit :

Service extraordinaire :

Recettes Dépenses Solde

Budget initial/MB Précédente 469.863,00 469.863,87 0,00
Augmentation 393.500,00 393.500,00 0,00
Diminution 0,00 0,00 0,00
Résultat 863.363,87 863.363,87 0,00

APPROUVE, à l'unanimité :
La modification budgétaire n° 1 / 2022 du service extraordinaire du CPAS d'Aywaille telle que présentée
et qui se clôture sans modification de l'intervention communale.

M. Philippe DODRIMONT quitte la séance.

04 - Eglise Protestante Baptiste d'Aywaille (Sougné-Remouchamps) - Compte 2021 -
Approbation

Le Conseil communal,
Vu l'article L 3162-1 § 1, 1er du Code de la Démocratie Locale modifié par le décret du 13/03/2014 ;
Vu la circulaire du Ministre FURLAN du 12/12/2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés
de la gestion temporel des cultes reconnus ;
Vu le décret du 30/03/2014 relatif au nouveau régime de tutelle applicable aux Fabriques d'églises ;



Conseil communal du 22 juin 2022 - Page 3

Vu le Compte pour l'exercice 2021, arrêté par le Conseil d'Administration de l'Eglise Protestante Baptiste,
réuni en séance du 30/03/2022 et transmis à notre Administration le 28/04/2022 ;

Considérant que le Compte 2021 susvisé, tel qu'arrêté par le Conseil d'administration, porte :

· en recettes la somme de 18.327,26 €

· en dépenses la somme de 18.324,15 €
et se clôture par un boni de 3,11 € ;

Attendu que les Communes d'Aywaille, Hamoir, Ferrières et Stoumont partagent le financement des
interventions communales ;
Considérant que la Commune de Ferrières a remis un avis défavorable sur le Compte 2021, estimant que celui-
ci comporte plusieurs montants à corriger, constatant que le reliquat du Compte 2020 n'y figure pas et
soulignant également une incomplétude des extraits bancaires ;
Considérant que la Commune de Hamoir a remis un avis favorable, sans remarque, sur le Compte 2021 ;

Considérant que la Commune de Stoumont a remis un avis défavorable, le reliquat du Compte 2020 ne figurant
pas dans le Compte 2021, impliquant un montant de boni incorrect ;
Attendu qu'après vérification des pièces, il y a lieu d'apporter les modifications suivantes avant d'approuver ledit
Compte ;
- R.17 : Reliquat du Compte 2020 : 1.819,91 € au lieu de 0,00 €
- D.42 : Contributions : 237,18 € au lieu de 257,18 €
- D.56b : Achat ordinateur : 2.398,18 € au lieu de 2.398,16 € ;
Pour un total en recettes de 20.147,17 € et en dépenses de 18.304,17 € avec un boni de 1.843,00 € ;

ARRETE, par 17 voix pour et 1 abstention (J. Close) :
Article 1 : Est approuvé le compte pour l'exercice 2021 de l'Eglise Protestante Baptiste arrêté par son
Conseil d'administration en séance du 30/03/2022, modifié comme suit :

· en recettes la somme de 20.147,17 €

· en dépenses la somme de 18.304,17 €
et se clôturant par un boni de 1.843,00 €.
Article 2 : En application de l'article L 3162-3 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation,
un recours peut être introduit auprès du Gouverneur dans les trente jours de la réception de la décision de
l'autorité de tutelle. Une copie du recours est adressée au conseil communal exerçant la tutelle spéciale
d'approbation et, le cas échéant, aux intéressés au plus tard le dernier jour du délai du recours.
Article 3 : La présente délibération sera notifiée, sous pli ordinaire :
- au Conseil d'administration de l'Eglise Protestante Baptiste d'Aywaille (Sougné-Remouchamps) ;
- à M. le Directeur Financier de 4920 Aywaille ;
- au Conseil Administratif du Culte Protestant et Evangélique à Bruxelles.

05 - Caisse communale - Situation au 31 mars 2022 - Prise d'acte
Le Conseil communal prend acte de la situation de la caisse communale au 31 mars 2022.

M. Philippe DODRIMONT rentre en séance.
Mme Laurence CULOT quitte la séance.

06 - Emprunts - Financement des dépenses extraordinaires au moyen de crédits
budget 2022 - Règlement de consultation de marché - Approbation

Le groupe Aywail'demain souhaite que leur intervention soit reprise dans le PV en vertu de
l'article 47 du ROI : « ils n'approuvent pas l'ensemble des investissements qui seront
financés par ces emprunts ».

Le Conseil communal,
Vu les changements apportés par les arrêtés d'exécution de la loi du 17/06/2016 excluant les services financiers
du champ d'application de celle-ci ;
Vu l'utilité de consulter plusieurs organismes bancaires pour pouvoir en comparer les offres ;
Considérant le document de consultation de marché décrivant les modalités et les montants des emprunts à
réaliser en 2022 ;
Considérant le montant d'emprunt nécessaire pour couvrir l'intégralité des dépenses 2021 restant à financer ;

DECIDE, par 15 voix pour et 3 abstentions (D. Rixhon, M. Gilson et J. Close) :
Article 1 : De consulter le marché bancaire en vue de l'obtention des meilleures conditions d'emprunt
pour un montant global de 3.300.000,- €.
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07 - Demande d'aide financière et logistique de l'Asbl Aywaille Commerce pour
l'organisation de la braderie d'été du 23 au 26 juin 2022

Le Conseil communal,
Vu l'importance de promotionner le commerce aqualien dans sa globalité ;
Vu les résultats de l'Audit marketing réalisé par l'équipe de Martine CONSTANT, Consulting Groupe, prônant la
mise en place d'évènements et manifestations pour la relance du commerce aqualien sur toute l'entité ;
Vu la demande d'organisation et les estimations budgétaires présentées par l'Asbl Aywaille Commerce pour
l'organisation de la braderie d'été du 23 au 26/06/2022 ;

Étant donné que cette manifestation commerciale participe au développement de l'image d'Aywaille au delà de
ses frontières ;
Etant donné que la communication autour des manifestations commerciales mais également autour de la
notoriété d'Aywaille en tant que notamment commune touristique pourrait être développée ;
Vu les crédits budgétaires 2022 suffisants à l'article budgétaire 520/32201 "Subsides indirects promotion
commerce" ;
Vu le règlement général d'octroi de certaines subventions directes ou indirectes du 03/02/2021 ;
Vu l'avis de principe favorable donné par le Collège communal en date du 25/05/2022 ;

DECIDE, à l'unanimité :
De verser à l'Asbl Aywaille Commerce la somme de 13.390,- € à titre d'aide pour l'organisation de la
Braderie d'été du 23 au 26/06/2022 sur le compte bancaire de l'Asbl Aywaille Commerce BE67 1030 1167
1087, à prélever sur l'article budgétaire 520/32201 « Subsides indirects pour la promotion commerce ».

M. Vincent MOYSE entre en séance.

08 - Biens communaux - Acquisitions
Concerne : Projet d'acquisition relative à la parcelle cadastrée division 3, section A, 1060
P0000 (2.090 m²) sise au lieu-dit "Heid Mal Venu", propriété des consorts BOUHY.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu la proposition des consorts BOUHY, par l'intermédiaire de leur Conseil, Maîtres BOVY & LONNOY, de
céder, à la Commune, pour l'euro symbolique, leur parcelle cadastrée division 3, section A, n° 1060 P0000,
d'une superficie d'après cadastre de 2.090 m², sise au lieu-dit "Heid Mal Venu" à Harzé ;

Vu l'avis favorable du Département de la Nature et des Forêts du 21/04/2022 rédigé comme suit :
« La parcelle est composé d'épicéas et de feuillus divers. Elle est traversée par le ruisseau du Wayai. Elle
est desservie par une voirie forestière et se situe à l'interface entre la prairie et la forêt.
D'un point de vue sylvicole, la sylviculture y est tout a fait possible car accessible via une voirie forestière
communale.
D'un point de vue biodiversité, la composition de la végétation, la présence du ruisseau, l'exposition font de
cette parcelle un habitat des plus accueillant pour une foule d'espèces, faune et flore confondues.
D'un point de vue éducatif, avec des aménagements légers et respectueux de l'environnement, une partie
de la parcelle pourrait être aménagée en « Ecole du dehors » et permettre aux élèves de l'école communale
d'apprendre les différents aspects de la forêt » ;

Vu l'avis de principe favorable du Collège communal du 28/04/2022 transmis aux Notaires BOVY & LONNOY ;
Vu le mail des Notaires BOVY & LONNOY du 19/05/2022 demandant que la Commune charge son Notaire de
l'établissement de l'acte ;
Considérant que les frais liés à l'acte seront à charge de la Commune ;
Considérant que l'utilité publique peut être démontrée par l'utilisation de cette parcelle dans le cadre d'un projet
didactique pour l'école communale du Grand Mont située à proximité ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : L'acquisition, pour cause d'utilité publique, pour l'euro symbolique, de la parcelle cadastrée
division 3, section A, n° 1060 P0000, d'une superficie d'après cadastre de 2.090 m², sise au lieu-dit "Heid
Mal Venu" à Harzé, appartenant à Mme Françoise BOUHY, Allée Van den Berg 4 à 4053 Chaudfontaine,
M. Michel BOUHY, Allée sur Sainval 21 à 4052 Chaudfontaine, et à M. Jean-Luc BOUHY, Avenue Paquay
40B à 4052 Chaudfontaine.
Article 2 : De charger le Notaire LENELLE de la préparation de l'acte authentique.

Concerne : Projet d'acquisition, via le Comité d'acquisition d'immeubles de Liège, de la
Chapelle de Houssonloge, propriété de la Fabrique d'Eglise de Harzé.
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Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales
de la Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu les biens cadastrés division 3, section A, n° 1321A et section B, n° 748D, propriété de la Fabrique d'Eglise
St-Jacques de Harzé ;
Vu que ces biens correspondent respectivement à la Chapelle de Houssonloge et au terrain jointif ;

Considérant que la Chapelle n'est presque plus utilisée comme lieu de culte et que les bâtiments à l'abandon
donnent une piètre image du culte catholique ;
Considérant que la Fabrique d'Eglise St-Jacques de Harzé n'a pas les moyens de pourvoir à son entretien,
l'usure du temps allant occasionner de grands travaux (toiture, plafonnages, mise en conformité des
installations techniques) ;
Considérant que la Fabrique d'Eglise n'a pas comme vocation de conduire de tels travaux ;
Considérant que la Commune est à la recherche d'un immeuble pour des activités associatives, récréatives et
culturelles et que ce bien pourrait accueillir une salle polyvalente ;

Vu les échanges intervenus entre la Commune et la Fabrique d'Eglise de Harzé dont il ressort que la vente de la
chapelle et du terrain attenant, en faveur de la commune, pourrait se réaliser aux conditions suivantes :
- le maintien de la nef centrale et du choeur en un seul espace pour toujours permettre, à l'occasion, la
célébration du culte ;

- le maintien du clocheton et sa cloche toujours fonctionnelle, gardant ainsi les symboles de la chapelle ;
- la dédicace d'un local de service pour rangement des matériels tant lithurgiques que ceux des festivités de la
Ste-Anne ;

Vu que les travaux de transformation de la sacristie en chapelle, d'un local rangement, des sanitaires, de
l'aménagement des abords et de réparation de la cloche sont estimés à la somme de 60.000,- € TVAC ;
Considérant que ces travaux seraient pris en charge par la Commune ;

Vu le rapport d'expertise de la chapelle et du terrain, réalisé par le Comité d'Acquisition d'Immeubles de Liège,
en date du 22/12/2021, lequel figure un prix de vente minimum de cent douze mille euros (112.000,- €) ;
Considérant que le coût des travaux pris en charge par la Commune seront déduits du prix de vente susvisé ;
Vu les avis sollicités par la Fabrique d'Eglise de Harzé auprès de l'Evêché de Liège ;
Vu l'avis de principe favorable de l'Evêché remis par mail le 29/04/2021 par M. Philippe LAMALLE, Directeur,
Service Fabriques d'église du Diocèse de Liège, lequel précise qu'à ce stade, l'avis du Conseil communal est
nécessaire pour compléter la demande de désaffectation de la chapelle et sa vente ;
Considérant que la commune peut justifier l'acquisition pour cause d'utilité publique par l'utilisation de ce bien à
des fins associatives, culturelles et récréatives. Ceci sera repris dans l'acte de vente car ceci exonère la
Fabrique de toute publicité extérieure requise par la tutelle provinciale ;

Considérant que la commune d'Aywaille, devenant propriétaire du tout, devra assurer le maintien futur du bien
qui émargera de ce fait au budget communal et non au budget de la Fabrique ;
Vu l'avis du Directeur financier du 13/06/2022, lequel est favorable sur la légalité mais réservé quant à
l'opportunité ;
Considérant que la somme nécessaire est disponible à l'article 12443/71260 (numéro de projet 20220004) ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver l'estimation du Comité d'Acquisition d'Immeubles de Liège du 22/12/2021 figurant un
prix de cent douze mille euros (112.000,- €) pour la chapelle et le terrain.
Article 2 : De prendre en charge la réalisation des travaux d'aménagement de la sacristie en chapelle, du local
rangement et des abords estimés à soixante mille euros (60.000,- €) à la place de la Fabrique d'Eglise de
Harzé.
Article 3 : L'acquisition, pour cause d'utilité publique, des biens cadastrés division 3, section A, n° 1321A
(chapelle) et section B, n° 748D (terrain), propriété de la Fabrique d'Eglise St-Jacques de Harzé, pour la somme
estimée de cent douze mille euros (112.000,- €), diminuée de la retenue estimée pour les travaux de la sacristie
de soixante mille euros (60.000,- €), donc pour la somme de cinquante-deux mille euros (52.000,- €).
Article 4 : Le comité d'acquisition d'Immeubles de Liège se chargera de l'acte authentique.

09 - Biens communaux - Aliénations
Concerne : Vente, de gré à gré, de la parcelle communale cadastrée division 1, section
B, 502W4 de 976 m², sise Hameau de Stoqueu, en faveur de Mme DAVID Laurence,
Hameau de Stoqueu 52 à 4920 Aywaille.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu la Circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ;
Vu sa délibération du 16/03/2022 décidant la mise en vente, avec publicité, de la parcelle communale cadastrée
division 1, section B, 502W4, d'une superficie d'après cadastre de 976 m², sise Hameau de Stoqueu, au prix
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minimum de septante-trois mille deux cent euros (73.200,- €), moyennant le respect des droits du locataire et
de la législation permettant de donner congé à ce locataire ;
Vu la publicité réalisée du 01/04 au 16/05/2022 conformément aux modalités adoptées par la décision de mise
en vente susvisée ;

Vu le récépissé du 13/05/2022 de l'offre d'achat de Mme Laurence DAVID ;
Vu le procès-verbal d'ouverture des offres du 16/05/2022 ;
Vu l'offre datée du 12/05/2022 de Mme Laurence DAVID, Hameau de Stoqueu 52 à 4920 Aywaille, au prix de
septante-cinq mille euros (75.000,- €) ;
Considérant que cette offre est conforme aux modalités fixées dans la décision de mise en vente du
16/03/2022;
Vu que la redevance de 100 € et les frais d'expertise s'élevant à la somme de 121 € seront à charge de
l'acquéreur désigné et payés avant l'acte notarié ;
Vu le rapport du Directeur financier du 03/03/2022 ;
Considérant que le bénéfice de cette vente sera inscrit à l'article budgétaire 124/76156 ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : La vente, de gré à gré, de la parcelle cadastrée actuellement division 1, section B, 502W4,
d'une superficie non mesurée de 976 m², située Hameau de Stoqueu à 4920 Aywaille, en faveur de Mme
Laurence DAVID, Hameau de Stoqueu 52 à 4920 Aywaille, pour la somme de septante-cinq mille euros
(75.000,- €).
Article 2 : La redevance de 100 €, les frais d'expertise s'élevant à la somme de 121 € seront à charge de
Mme Laurence DAVID et payés avant l'acte.

Article 3 : L'acquéreuse respectera les conditions suivantes :
- l'acquéreuse agit pour son propre compte ;
- l'acquéreuse est tenue de construire une habitation privée unifamiliale en se conformant aux

impératifs des lois et règlements de l'Administration de l'Urbanisme ;
- une demande complète de permis d'urbanisme pour la construction d'une habitation privée

unifamiliale devra être introduite dans les 2 ans à dater de la signature de l'acte d'achat, le permis
d'urbanisme devra être obtenu dans les 3 ans à dater de la signature de l'acte d'achat, les travaux
devront débuter dans les 2 ans à dater de la notification du permis d'urbanisme (la construction de
l'habitation est censée être effective à dater de la déclaration de la fin des travaux transmise au SPF
Finances, Administration du Cadastre).
En cas de décès de l'adjudicataire, les héritiers ou l'un d'eux devront respecter l'obligation de
construire dans le délai prescrit.
Dans l'éventualité où une construction ne serait pas érigée dans le délai prescrit, ce bien rentrera de
plein droit dans le patrimoine de la Commune d'Aywaille et cette dernière remboursera seulement le
prix d'adjudication (hors acompte irrécupérable de 15%), les frais d'acte d'acquisition et de reprise
restant à charge de l'adjudicataire ou à défaut de ses ayants-droit ;

- il est fait défense à l'adjudicataire de vendre la parcelle non construite, sans autorisation expresse et
préalable de la Commune.
En cas de revente en infraction avec la présente interdiction, la Commune venderesse aura le droit
d'exiger de l'adjudicataire une indemnité égale à la différence entre la valeur d'expertise de la
parcelle au jour de la vente majorée à un tiers, et le montant de la vente de la parcelle par la
Commune (hors acompte irrécupérable de 15%).

Article 4 : Le bien étant occupé sous le régime du bail à ferme, après acte, l'acquéreur devra respecter
les droits du locataire et respecter la législation sur le bail à ferme pour lui donner congé (préavis de 3
mois ou d'un délai nécessaire pour terminer une récolte en cours, indemnité éventuelle destinée à
réparer le dommage subi par le locataire).
Article 5 : L'acte sera confié au Notaire LENELLE qui reprendra, intégralement, dans l'acte, les articles 3
et 5 susvisés. Les frais y relatifs sont à charge de l'acquéreuse.

Concerne : Vente de gré à gré, en complément de propriété, à M. et Mme RÉMONT-
d'OTREPPE de BOUVETTE, d'un excédent de voirie de 177 m² sis devant leur terrain sis
Paradis à 4920 Harzé, cadastré division 3, section B, 1224C.

Le Conseil communal,
Vu la législation en vigueur ;
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu la Circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ;

Vu sa délibération du 16/03/2022 décidant la modification de la voirie dénommée "Paradis" par :
- le versement dans le domaine public de la parcelle communale cadastrée, actuellement, division 3, section

B, 1224A P0000 de 16ca, figurée sous S1 au plan de mesurage du Géomètre José WERNER du 02/05/2017
mis à jour le 17/08/2020 ;
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- le déclassement des superficies S4 (1a 77ca) et S5 (2a 58ca) figurées au même plan, situées,
respectivement, devant le bien acquis en 2020 par M. et Mme RÉMONT-d'OTREPPE de BOUVETTE,
cadastré actuellement division 3, B, 1224C et le restant de la parcelle communale cadastrée actuellement
division 3, section B, 798M ;

Vu que cette superficie a été précadastrée par le SPF Finances, Cadastre, division 3, section B, 1224D P0000 ;
Vu que la circulaire du Ministre FURLAN du 23/02/2016 prévoit, en sa section 2 § 1er :
« la décision de vente de gré à gré, sans publicité, à une personne déterminée devra quant à elle être
motivée, in concreto, au regard de l'intérêt général. L'absence de publicité peut être justifiée par des
circonstances de fait particulières (par exemple : vente d'un excédent de voirie à un riverain) » ;

Vu que le présent dossier de vente répond exactement au prescrit susvisé ;
Vu que la procédure de vente de gré à gré, en complément de propriété, à une personne déterminée doit être
retenue ;
Vu que cet excédent de voirie se situe en zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de Huy-Waremme
et permettra au bien de M. et Mme RÉMONT-d'OTREPPE de BOUVETTE, cadastré division 3, section B,
1224C d'avoir un accès au domaine public plus aisé ;
Vu le rapport d'expertise réalisé par le Notaire Jérôme LENELLE qui a obtenu le marché public le 07/11/2018
pour une durée de 48 mois, lequel figure un prix de vente de 35 €/m² ;
Vu que la redevance de 100 € et les frais d'expertise s'élevant à la somme de 60,50 € seront payés avant la
passation de l'acte authentique ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : La vente, de gré à gré, en complément de propriété, à M. et Mme RÉMONT-d'OTREPPE de
BOUVETTE, rue du Pannebourg 28 à 6700 Waltzing, de l'excédent de voirie sis devant leur terrain sis
Paradis à 4920 Harzé, figuré sous S4, tracé jaune, au plan de mesurage du Géomètre-Expert José
WERNER du 02/05/2017, modifié en date du 17/08/2020, d'une superficie de 1a 77ca, précadastré
division 3, section B, 1224D P0000, est décidée pour la somme de six mille cent nonante-cinq euros
(6.195,- €).
Article 2 : L'acte authentique sera confié au Notaire Jérôme LENELLE.

10 - Biens communaux - Mise en vente avec publicité
Concerne : Estimation relative à la parcelle communale cadastrée division 2, section I,
359F (587 m²) et partie de 356M, sise rue de Trois-Ponts à 4920 Sougné-Remouchamps.

Le Conseil communal,
Vu la législation en vigueur ;
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le décret du 01/04/1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la
Région wallonne (entré en vigueur le 07/06/1999) ;
Vu la Circulaire du 23/02/2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ;
Considérant que la parcelle cadastrée division 2, section I, 359F (587 m²) et partie de 356M, sise rue de Trois-
Ponts a été libérée par le locataire ;

Vu que cette parcelle est située en zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de Huy-Waremme, le
long d'une voirie régionale équipée en eau de la SWDE et en électricité ;
Vu que cette parcelle est située en zone autonome au Plan d'Assainissement par sous-bassin Hydrographique,
ce qui induit l'obligation de placer une unité d'épuration individuelle avec, idéalement, drain de dispersion sur la
parcelle lors d'une construction ;
Vu le rapport d'expertise réalisé le 11/05/2022 par le Notaire Jérôme LENELLE qui a obtenu le marché public le
07/11/2018 pour une durée de 48 mois, lequel figure un prix de vente de soixante euros le mètre carré (60
€/m²);

Attendu que le Collège communal propose une vente de gré à gré, selon des modalités respectant les principes
de transparence et d'égalité ;
Vu que la redevance de 100 € et les frais d'expertise s'élevant à la somme de 121 € seront à charge de
l'acquéreur désigné ;
Vu le rapport du Directeur financier du 13/06/2022 ;
Vu que cet avis est favorable et rédigé comme suit :
"les conditions d'estimation, de publicité et de mise en concurrence prévues dans la circulaire du 23/02/2016
sont prises en compte dans la décision de vente.
Toutefois, une publicité dans la presse, en plus du site et de l'affichage, serait indiquée au vu de la valeur
potentielle du bien."

Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : De lancer la procédure de vente et de procéder à la vente de gré à gré, avec publicité, de la
parcelle communale cadastrée actuellement division 2, section I, 359F (587 m²) et partie de 356M (+ 500
m²), sise rue de Trois-Ponts.



Conseil communal du 22 juin 2022 - Page 8

Article 2 : De fixer le prix minimum de vente à soixante euros le mètre carré (60 €/m²).
Article 3 : De proposer, selon les principes et modalités ci-après, de vendre la parcelle à la personne
ayant remis l'offre la plus avantageuse d'un point de vue prix.

1) Le bien sera annoncé à la vente selon les modalités publicitaires suivantes :

Type de publicité

site internet de la commune
(www.aywaille.be)
page Facebook
de la commune, dans le Vlan

Affichage sur la parcelle
et à l'administration de
l'information relative
à la vente de la parcelle

Information contenue dans la publicité

Avis de vente de la parcelle, caractéristiques de la parcelle, prix minimum
demandé, date limite et modalités de remise des offres, présente
délibération

Vente de la parcelle, caractéristiques de la parcelle, prix minimum demandé,
date limite et modalités de remise des offres, renvoi au site internet de la
commune ou à l'administration communale pour la consultation de la
présente délibération

2) Les amateurs disposeront d'un délai jusqu'au dernier jour de la publicité à 12h pour faire parvenir leur offre
sous la forme décrite dans la présente délibération, la publicité aura une durée de 45 jours (calendrier) ;

3) les modalités de dépôt des offres sont les suivantes :

· Lieu de dépôt des offres :
Les offres sont à remettre, en main propre, contre récépissé au service du Patrimoine (2ème étage) de
l'administration communale d'Aywaille, située rue de la Heid 8 à 4920 Awyaille.

· Modalités pratiques de remise des offres :
Les offres seront remises sous double enveloppe ; la première adressée à la commune et la deuxième
portant l'indication "Offre relative à la vente de la parcelle communale cadastrée division 2, section I, 359F et
partie de 356M" et ce, afin d'éviter toute ouverture malencontreuse avant la date d'ouverture des offres. Un
formulaire à compléter sera téléchargeable sur le site de la Commune ou disponible au service
Patrimoine (mais non obligatoire).

Les conditions de participation à la vente sont :
- l'acquéreur doit être une personne physique (donc pas une personne morale).

Les conditions particulières de participation à la vente sont :
- l'acquéreur ou les acquéreurs agissent pour leur propre compte ;
- l'acquéreur ou les acquéreurs sont tenus de construire une habitation privée unifamiliale en se conformant
aux impératifs des lois et règlements de l'Administration de l'Urbanisme ;

- une demande complète de permis d'urbanisme pour la construction d'une habitation privée unifamiliale
devra être introduite dans les deux ans à dater de la signature de l'acte d'achat, le permis d'urbanisme
devra être obtenu dans les 3 ans à dater de la signature de l'acte d'achat, les travaux devront débuter
dans les 2 ans à dater de la notification du permis d'urbanisme (la construction de l'habitation est censée
être effective à dater de la déclaration de la fin des travaux transmise au SPF Finances, Administration du
Cadastre).
En cas de décès de l'adjudicataire, les héritiers ou l'un d'eux devront respecter l'obligation de construire
dans le délai prescrit.
Dans l'éventualité où une construction ne serait pas érigée dans le délai prescrit, ce bien rentrera de plein
droit dans le patrimoine de la Commune d'Aywaille et cette dernière remboursera seulement le prix
d'adjudication (hors acompte irrécupérable de 15%), les frais d'acte d'acquisition et de reprise restant à
charge de l'adjudicataire ou à défaut de ses ayants-droit ;

- il est fait défense à l'adjudicataire de vendre la parcelle non construite ou partiellement construite, sans
autorisation expresse et préalable de la Commune.
En cas de revente en infraction avec la présente interdiction, la Commune venderesse aura le droit
d'exiger de l'adjudicataire une indemnité égale à la différence entre la valeur d'expertise de la parcelle au
jour de la vente majorée à un tiers, et le montant de la vente de la parcelle par la Commune (hors acompte
irrécupérable de 15%) ;

- dans le cas d'un achat en complément de propriété, l'obligation de construction ne sera pas imposée mais
l'acquéreur ne pourra pas revendre le terrain dans les cinq premières années sauf s'il s'agit d'une vente de
la propriété entière.

En cas de revente en infraction avec la présente interdiction, la Commune venderesse aura le droit d'exiger
de l'adjudicataire une indemnité égale à la différence entre la valeur d'expertise de la parcelle au jour de la
vente majorée à un tiers, et le montant de la vente de la parcelle par la Commune (hors acompte
irrécupérable de 15%);

Les offres devront contenir les informations et documents suivants :
1. Coordonnées complètes du ou des candidats acquéreurs et modalités de contact téléphonique ;
2. prix d'achat proposé dûment signé par le ou les candidats acquéreurs ;
3. L'offre d'achat stipulera d'une part, son caractère irrévocable et d'autre part, tant sa durée de validité que

le fait qu'en cas de désistement de l'offrant avant acceptation par la commune et avant expiration de la
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durée de validité de l'offre, l'offrant sera redevable envers la Commune d'une indemnité s'élevant à 15%
du montant de l'offre, de par le fait même de l'offre et sans qu'il soit besoin de mise en demeure. Cette
indemnité sera payée par l'offrant récalcitrant au plus tard dans le mois de son désistement. A défaut de
paiement dans ledit délai, toute somme due sera productive d'un intérêt au taux légal. Ces 15%
constitueront un acompte non récupérable lors du choix de l'acquéreur par le Conseil communal.

4) Les modalités d'analyse des offres sont les suivantes :
- L'ouverture des offres sera réalisée dans la semaine suivant la fin de la publicité, en présence de la
Directrice générale et d'un représentant du Collège ;

- Les offres seront considérées comme complètes et recevables si elles contiennent l'ensemble des
documents demandés et selon les modalités précisées ci-dessus ;

- Les offres non complètes seront écartées ;
- Les offres seront classées par niveau de prix proposé, lequel ne pourra être inférieur au prix fixé par la
présente;

- Le Collège prend acte de ce classement et décide (ou non) de proposer au Conseil d'attribuer la parcelle au
candidat acquéreur ayant remis l'offre la plus avantageuse ;

- Les candidats acquéreurs sont informés du classement des offres reçues ;

Article 4 : Le Conseil communal charge le Collège communal de désigner le Notaire Jérôme LENELLE
en tant qu'officier instrumentant pour la vente des la parcelle désignée ci-avant et délègue au Collège
communal toute autre modalité pratique liée à cette vente à l'exception du choix final de l'acquéreur.

11 - Voirie communale - Déplacement
Concerne : Projet de décision relatif au dossier de modification de voirie introduit par le
Géomètre Thierry SWEGERYNEN pour le compte du camping ARKEO, sis rue du Fond à
4920 S/R (Nonceveux), et visant la suppression d'un tronçon de voirie communale et
création d'une nouvelle voirie.

Le Conseil communal,
Vu le décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale ;
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;
Vu la demande de la NV ARKEO, rue du Fond 56 à 4920 Sougné-Remouchamps (Nonceveux), pour déclasser
le tronçon de voirie communale inommée qui se situe entre leurs biens cadastrés division 2, section C n° 333B
et 332C3 et le bien de la faillite Rivcalm cadastré division 2, section C, n° 332E3 ;
Considérant que cette demande est détaillée au dossier voirie réalisé par le Géomètre-Expert, Thierry
SWEGERYNEN et déposé en nos services le 05/04/2022 ;

Vu que le Collège communal en date du 20/01/2022, a suggéré, pour compenser le tronçon à supprimer, figuré
sous liseré jaune (lot 2) au plan de mesurage du Géomètre-Expert, Thierry SWEGERYNEN du 20/12/2021), de
créer, sur l'entièreté de la zone tampon communale (partie des parcelles communales cadastrées division 2,
section C, 333C et 331N), figurée sous liseré rouge (lot 3) au même plan, une voirie communale destinée à un
usage piétons (accès rivière pour les pêcheurs et les promeneurs) ;
Vu l'enquête publique qui s'est tenue, conformément au Décret voirie, du 21/04/2022 au 23/05/2022, laquelle
s'est clôturée sans observation ;
Vu le certificat de publication délivré par le Collège communal le 02/06/2022 ;
Vu le paiement de la redevance voirie ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : La suppression de la voirie inommée figurée sous le lot 2 et sous liseré jaune au plan de
mesurage du Géomètre-Expert, Thierry SWEGERYNEN du 20/12/2021, d'une superficie de 292 m².
Article 2 : La création d'une voirie communale telle que figurée sous liseré rouge, sous lot 3 au même
plan de mesurage.
Article 3 : La superficie du tronçon déclassé sera proposée à la vente aux riverains attenants (Arkeo et
faillite Rivcalm).

12 - Voirie communale - Elargissement
Concerne : Projet de décision relative à l'élargissement de voirie induit par la demande de
permis d'urbanisme de M. et Mme CIRELA-GEROME pour la construction d'une
habitation à Ernonheid, sur la parcelle cadastrée section B, 45D.

Le Conseil communal,
Vu le décret du 06/02/2014 relatif à la voirie communale ;
Vu le Code de la Démocratie locale ;
Vu la demande de permis d'urbanisme introduite par M. et Mme CIRELLA-GEROME, pour la construction d'une
habitation à 4920 Ernonheid, sur la parcelle cadastrée division 4, section B, 45D ;
Vu que le projet induit un élargissement de la voirie communale, tel que figuré sous tracé jaune au plan de
mesurage du Géomètre-Expert, BLAISE Jean-Luc, du 05/10/2021, d'une superficie de 65 m² ;
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Vu qu'une enquête publique s'est tenue règlementairement du 03/05/2022 au 03/06/2022, laquelle s'est clôturée
sans observation ;
Vu le certificat de publication de l'enquête publique délivré le 09/06/2022 ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : L'élargissement de la voirie, tel que figuré sur tracé orange, S1, au plan de mesurage du
Géomètre-Expert,BLAISE Jean-Luc, du 05/10/2022, d'une superficie de 65 m².
Article 2 : M. et Mme CIRELLA-GEROME devront céder gratuitement cette superficie via un acte notarié
à leur charge, avant le début des travaux.

13 - Voirie communale - Rue du Halage - Modification de la zone de stationnement à
durée limitée à 30 minutes
Le Conseil communal, réuni en séance le 26 septembre 2019, a décidé de la mise en place
d'une zone de stationnement à durée limitée à 30 minutes de 4 emplacements à hauteur
du n° 8 (boulangerie Verviétoise).

Le Collège communal, réuni en séance le 05 mai 2022, a autorisé le restaurant La Casa
Nostra, rue du Halage 6, à placer une terrasse sur 2 emplacements et la moitié des zones
striées du 16/05/2022 au 31/10/2022.

Cette occupation de voirie rend nécessaire d'agrandir d'un emplacement la zone de
stationnement limité afin de proposer suffisamment d'emplacement de rotation.

Le Conseil communal,
Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi coordonnée du 16/03/1968 relative à la police de la circulation routière et ses
arrêtés d'application ;
Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale ;
Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ;
Vu l'arrêté royal du 01/12/1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de
la voie publique ;
Vu l'arrêté ministériel du 11/10/1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement
de la signalisation routière et ses annexes ;

Vu la circulaire ministérielle du 14/11/1977 relative aux règlements complémentaires et au placement de la
signalisation routière ;
Vu la forte demande en emplacements de stationnement à durée limitée dans la rue du Halage à Sougné-
Remouchamps ;
Considérant la présence de magasins de proximité et d'un établissement HORECA dans cette partie de rue ;
Vu l'existence d'une zone de 4 places de stationnement à durée limitée de 30 minutes par le disque de
stationnement à hauteur du n° 8 de la rue du Halage ;
Considérant qu'il est nécessaire d'ajouter un emplacement à la zone de stationnement limité ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : Le règlement complémentaire de circulation du 26/09/2019 est abrogé.
Article 2 : Le stationnement est limité à 30 minutes par le disque de stationnement sur la voie suivante : rue du
Halage, 5 emplacements à hauteur du n° 8.
La mesure est matérialisée par des signaux E9a portant la mention de durée et la reproduction du disque de
stationnement.
Article 3 : Les dispositions reprises aux articles 1 et 2 sont portées à la connaissance des usagers au moyen
de la signalisation prévue à cet effet au règlement général de la circulation routière.
Article 4 : Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l'article 29 de l'arrêté royal du
16/03/1968 portant coordination des lois relatives à la police de la circulation routière.

14 - Convention d'occupation d'un local communal rue de Louveigné 5 à Sougné-
Remouchamps - Aywaille par la Maison du Tourisme Ourthe-Vesdre-Amblève

Le Conseil communal,
Vu l'évolution et la finalisation des travaux d'aménagement de la partie "Maison du Tourisme" à l'ancien Hôtel de
la Grotte, local communal, sis rue de Louveigné 5 à 4920 Sougné-Remouchamps - Aywaille, qui abritera dans
l'autre partie la Maison du Cyclisme ;
Etant donné les conditions précaires d'accueil actuelles du bureau de la Maison du Tourisme ;

Vu l'importance de maintenir le point d'accueil de la Maison du Tourisme dans la commune d'Aywaille au centre
de Sougné-Remouchamps dans un local remis à neuf et fonctionnel dans une zone de chalandise importante ;
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Vu la proposition du Collège communal, réuni en séance le 02/06/2022, relative à une nouvelle convention
d'occupation du local communal sis rue de Louveigné 5 à S-Remouchamps, à passer avec la Maison du
Tourisme d'Ourthe-Vesdre-Amblève, c/o Patrick LECERF, Président, et Jacques LILIEN, Directeur, Place de
Chézy 1 à 4920 Harzé-Aywaille ;

Etant donné que dans cette convention il est notamment stipulé que le local a été remis à neuf, que du mobilier
propriété communale est mis à disposition pour le travail d'accueil et d'information de la Maison du Tourisme
ainsi que les conditions d'occupation et prises en charge de certaines charges locatives ainsi que la
collaboration en matière de personnel dans le cadre de la gestion des entrées de la future Maison du Cyclisme ;
Vu le Code de la Démocratie Locale ;

DECIDE, par 15 voix pour et 4 abstentions (M. Gilson, D. Rixhon, V. Moyse et J. Close) :
De marquer son accord sur la convention reprise ci-après :

Commune d'Aywaille
Convention d'occupation du local communal

rue de Louveigné 5 a 4920 Sougné-Remouchamps - Aywaille
Maison du Tourisme Ourthe-Vesdre-Amblève

Article 1 :
La Commune d'Aywaille met à disposition de la Maison du Tourisme Ourthe-Vesdre-Amblève (OVA), un local en
partie meublé sis rue de Louveigné 5 à 4920 Sougné-Remouchamps - Aywaille, pour y assurer, de manière
exclusive, les activités d'accueil liées à la Maison du Tourisme dans le cadre de son contrat-programme et pour
autant que les modalités d'occupation suivant les articles ci-après soient respectées par le preneur.
L'espace d'une superficie totale d'environ 75 m² est composé de :
- Un bureau d'accueil (54 m²) avec un comptoir-bureau pour 2 personnes avec armoires et vitrines intégrées,

un meuble bas derrière le comptoir, une armoire technique (alarme incendie), un meuble avec panneaux
coulissants pour documentation et cartes ;

- Un couloir d'accès au WC, réfectoire et réserve ;
- Un WC (1,50 m²) ;
- Un local « réfectoire » (9 m²) ;
- Un local « réserve » (8,50 m²).
Cet espace est jointif à la Maison du Cyclisme et peut être rendu indépendant à l'aide de 2 volets électriques
séparant ainsi les 2 « entités ».
Article 2 :
Les lieux sont mis gracieusement à disposition du preneur pour lui permettre de réaliser ses activités telles que
détaillées dans le Contrat programme de ladite Maison du Tourisme.
La Maison du Tourisme s'engage à ne pas modifier ses activités et planning d'occupation sans en avertir la
commune et aura un délégué de la Commune en son sein qui sera convoqué aux réunions du Comité
d'accompagnement.
Dans le cadre de cette mise à disposition du local et ayant les compétences et les autorisations de le faire dans
le cadre de son contrat programme par rapport à une attraction touristique, le preneur s'engage à ce que le
personnel de la Maison du Tourisme assume la gestion de tâches nécessaires au bon fonctionnement de
la Maison du Cyclisme, telles que l'ouverture et la fermeture des locaux, l'accueil et l'information, la perception
des entrées ou encore la surveillance pendant les heures d'ouverture, selon un protocole à déterminer lors de
l'ouverture de cet outil. 
Ce protocole sera régulièrement évalué au cours du fonctionnement et suite à la fréquentation de la Maison du
Cyclisme.
Article 3 :
Un programme et des heures d'occupation du local doit être établi par le preneur et correspondre aux modalités
du Contrat programme de la Maison du Tourisme.
Article 4 :
La convention prend cours le 01/07/2022 et se terminera le 30/06/2031. A défaut de résiliation moyennant un
préavis de 3 mois, la convention sera renouvelée par tacite reconduction.
S'il est constaté que le preneur ne respecte pas les conditions et les périodicités d'occupation reprise dans le
contrat programme et s'il est constaté que l'objet de l'occupation ne rencontre plus l'article 2, il sera mis fin à la
présente convention dans le délai que la Commune jugera opportun.
Article 5 :
Le preneur occupe les lieux en bon père de famille et prendra en charge les abonnements et les
consommations de téléphonie et d'internet.
Il assumera le nettoyage du local de la Maison du Tourisme et de celui de la Maison du Cyclisme selon des
modalités à déterminer lors de son entrée en fonction. Ces modalités seront évaluées et pourront être revues
en tout état de cause en cours de fonctionnement des 2 entités.
Les coûts relatifs au chauffage, à l'eau et à l'électricité seront pris en charge par la Commune d'Aywaille ainsi
que les coûts relatifs à l'entretien des systèmes d'alarme incendie, extincteurs et alarme intrusion.
Une évaluation régulière de toutes les consommations sera prévue afin d'assurer une gestion la plus fine et la
plus économique possible.
Article 6 :
Pendant la durée de mise à disposition, le preneur assurera contre l'incendie ses risques d'occupation et le
recours des voisins, ainsi que sa responsabilité civile et le vol, auprès d'une compagnie ayant son siège en
Belgique, et justifiera de ces assurances.
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Article 7 :
Pendant la durée de la mise à disposition, tous travaux d'embellissement, améliorations, transformations du
bien ne pourront être effectués qu'avec l'accord écrit de la Commune.
Article 8 :
Le preneur ne pourra exercer aucun recours contre la Commune en cas d'arrêt accidentel ou de mauvais
fonctionnement des services et appareils desservant les lieux mis à disposition, que s'il est établi qu'en ayant
été avisée, celle-ci n'a pas pris dans un délai raisonnable toutes mesures pour y remédier.
Article 9 :
Les meubles et appareils acquis par la commune d'Aywaille restent propriété communale et ne pourront en
aucun cas être distraits de leur affectation première. Le mobilier ne peut être enlevé, modifié ou détourné de
l'usage pour lequel il a été réalisé et mis à disposition.
Article 10 :
L'état des lieux du local ainsi que l'inventaire du mobilier seront établis le premier jour de la mise à disposition.
Un exemplaire de cet état est mis à disposition de chacune des parties.
Un état des lieux sera établi au plus tard le dernier jour de la mise à disposition.

15 - Plan d'investissement communal (PIC) et Plan d'investissement mobilité active
communal et intermodalité (PIMACI) 2022-2024 - Approbation

Le Conseil communal,
Vu le décret 04/10/2018 modifiant les dispositions Code de Démocratie Locale et de la Décentralisation relatives
aux subventions à certains investissements d'intérêt public, entré en vigueur le 01/01/2019 ;
Vu l'octroi de moyens complémentaires dévolus au dispositif de la programmation du Plan d'investissement
communal (PIC) 2022-2024 décidé par le Gouvernement wallon en avril 2020 dans le cadre de Plan de Relance
et de Résilience de la Wallonie afin de permettre aux villes et communes de concrétiser leurs projets
d'investissements visant à rendre leurs rues et espaces publics plus conviviaux et attractifs ;

Vu la décision du Gouvernement wallon du 24/11/2021 d'octroyer à toutes les communes wallonnes un subside
leur permettant de réaliser un plan d'investissement en faveur de la mobilité active et de l'intermodalité
(PIMACI) ;
Vu la circulaire du 29/11/2021 donnant les lignes directrices de la programmation 2022-2024 du PIMACI ; que
celle-ci impose notamment d'introduire des projets dont le subside total couvre 400% à 450% ;
Vu la circulaire du 31/01/2022 donnant les lignes directrices de la programmation 2022-2024 du PIC ; que celle-
ci impose notamment d'introduire des projets dont le subside total couvre 150% à 200% ;

Attendu que le montant de subside octroyé à la Commune pour le PIMACI 2022-2024 est de 328.815,55 € ;
Attendu que le montant de subside octroyé à la Commune pour le PIC 2022-2024 est de 994.453,32 € ;
Attendu que le PIC et le PIMACI doivent être introduits sur le même formulaire, par voie électronique via le
guichet unique des Pouvoirs locaux au plus tard pour le 30/06/2022 ;
Vu la désignation du Bureau d'Etudes GESPLAN, rue de la Gendarmerie 71A à 4141 Louveigné, pour
l'établissement de fiches à introduire dans le cadre du PIC/PIMACI 2022-2024 ;
Vu la mise en place du Plan communal Modes de Déplacements doux (PCMDD);
Vu les différentes réunions des 4 groupes de travail du PCMDD (Piétons, vélos, accessibilité personnes
handicapées, transport en commun), au cours desquelles des propositions de projets ont été émises ;

Attendu que le Collège communal a, le 28/04/2022, déterminer les projets du PIC/PIMACI qui ont fait l'objet
d'une étude par le Bureau d'Etudes GESPLAN sur base des critères repris dans les circulaires susvisées ;
Attendu que le Collège communale a, le 02/06/2022, fixé la liste des participants du comité de suivi du
PIC/PIMACI qui reprend les personnes faisant partie du PCMDD et d'autres intervenants ;
Vu le PIC/PIMACI 2022-2024 proposé par le Collège en séance du 10/06/2022 ;
Vu la demande d'approbation adressée à la SPGE pour tous les projets de voirie repris au PIC/PIMACI 2022-
2024 ;
Vu la validation le 13/06/2022 par le comité de suivi du PIC/PIMACI 2022-2024 ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver le PIC/PIMACI 2022-2024 tel que figuré aux documents joints.
Article 2 : De transmettre le PIC/PIMACI 2022-2024 au SPW via le Guichet unique des Pouvoirs locaux.

16 - Remplacement du tapis synthétique du terrain de football de Sougné-
Remouchamps - Recours en annulation de la SA Sportinfrabouw - Convention
transactionnelle - Approbation

M. Marenne souhaite que son intervention soit reprise dans le PV en vertu de l'article 47 du
ROI : « Le groupe Ecolo n'est pas favorable aux terrains synthétiques ».

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures ;
Vu la décision du Collège communal du 28/04/2017 attribuant le marché public relatif au remplacement du tapis
synthétique du terrain de football de Sougné-Remouchamps a à la société momentanée Sprl DEVILLERS et SA
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NONET ;
Attendu que la SA Sportinfrabouw, Essendonkbos 5 à 2910 Essen, qui avait remis une offre et qui a été
écartée, a introduit un recours en annulation au Conseil d'état ;
Vu la désignation du bureau d'Avocats FLHM Cabinet d'Avocats (Thierry WIMMER), rue du Palais 64 à 4800
Verviers, pour représenter la Commune dans cette affaire.

Attendu que la société Sportinfrabouw n'avait pas été sélectionnée dans le cadre du marché, alors qu'elle aurait
dû l'être, mais que ce n'est pas pour cela qu'elle aurait eu le marché ;
Attendu que le Conseil d'état a annulé le 28/04/2021 la décision d'attribution du marché prise par le Collège ;
Attendu que la SA Sportinfrabouw entend obtenir l'indemnisation du préjudice qu'elle a subi ; que le pourcentage
généralement admis est de 10% du montant de l'offre (soit dans ce cas : 24.430,27 €) ;
Considérant que, suite à une négociation avec l'avocat de la partie adverse, une convention transactionnelle
pourrait intervenir prévoyant une indemnité de 13.386,54 €, intérêts moratoires compris, à titre d'indemnité
transactionnelle et, en contrepartie, la notification, par la partie adverse, d'un désistement à l'attention du
Conseil d'Etat ;

Vu le projet de convention transactionnelle ci-annexé ;
Considérant que le crédit permettant cette transaction est inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2022, article
104/12315 ;

DECIDE, par 15 voix pour et 4 abstentions (Y. Marenne, A. Dohet, C. Dubois-Darcis et J. Close) :
Article 1 : D'approuver le projet de convention transactionnelle à intervenir entre la Commune et la SA
Sportinfrabouw, Essendonkbos 5 à 2910 Essen.
Article 2 : D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2022, article
104/12315.

17 - Aménagement de la Place Joseph Thiry - Convention de marché conjoint entre
pouvoirs adjudicateurs en vue de la réalisation conjointe de travaux - Approbation

Le Conseil communal,
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 48 relatif aux marchés conjoints
occasionnels ;
Vu le dossier d'aménagements de convivialité de la Place Joseph Thiry et de ses abords qui est composé de 3
phases :
1) Aménagement de l'Avenue F. Cornesse et des rues du Rivage et de l'Enseignement (travaux réalisés - avec

subsides PIC 2017-2018) ;
2) Réaménagement du Chemin de l'Abbaye et de la rue Sur les cours (marché attribué - avec subside du

Développement rural) ;
3) Réaménagement de la Place Joseph Thiry (dossier « Projet » en cours de finalisation - avec subside

Développement rural pour la partie « Commune ») ;

Vu la désignation, le 14/09/2017 du Bureau d'Etudes SA GESPLAN, rue de la Gendarmerie 71A à 4141
Louveigné, pour “Aménagements du centre d'Aywaille - Etude, direction et surveillance des travaux”
portant sur la phase 1 précitée ;
Vu la désignation, le 30/08/2018 du Bureau d'Etudes SA GESPLAN, rue de la Gendarmerie 71A à 4141
Louveigné, pour “Aménagements de convivialité de la Place Thiry et de ses abords - Etude, direction et
surveillance des travaux” portant sur les phases 2 et 3 précitées ;

Attendu que les phases 1 et 2 précitées du dossier d'aménagement de la Place Joseph Thiry et abords sont
achevées ; que la phase 3 est en cours de finalisation et que ces travaux sont envisagés sous la forme d'un
marché conjoint vu le nombre de parties prenantes dans ces travaux d'aménagement (SOFICO, AIDE,
Commune, SWDE, RESA, VOO, PROXIMUS) ;
Attendu que les travaux collectifs vont permettre une meilleure coordination des travaux, un coût moindre pour
chaque intervenant et la diminution des désagréments que les riverians devraient subir dans le cas de chantiers
distincts ;

Attendu qu'une convention préalable déterminant les conditions du marché et de paiement ainsi que la
personne qui interviendra en qualité de pouvoir adjudicateur pour la passation et l'exécution du marché est
requise ;
Attendu que la Direction des Routes de Liège du SPW était préssentie pour être désignée comme pouvoir
adjudicateur habiltié à agir en nom collectif pour le marché conjoint compte tenu que les travaux portent sur la
Nationale 30 dont ladite Direction à la gestion ;
Attendu que la Direction des Routes de Liège ne peut assumer cette mission ;

Considérant l'importance que représente le dossier de réaménagement de la Place Joseph Thiry pour la
Commune d'Aywaille en terme notamment de salubrité et de sécurité publique (placement d'égouttage,
remplacement de conduites d'eau alimentaire, mobilité des personnes à mobilité réduite, …) ;
Considérant qu'il serait préjudiciable pour les citoyens que ce dossier important n'aboutisse pas par défaut de
gestion administrative, engendrant de la sorte la perte des financements et de subventions sans lesquels le
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montage de ce dossier ne serait pas possible ;
Considérant que la Commune pourrait assumer cette mission ;

Vu le projet de convention de marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs en vue de la réalisation conjointe de
travaux relative au réaménagement de la Place Joseph Thiry ci-annexé désignant la Commune d'Aywaille
comme pouvoir adjudicateur habilité à agir en nom collectif ;
Attendu que cette convention a été approuvée par la SOFICO le 29/04/2022 ;

ARRETE, à l'unanimité :
Article 1 : Le projet de convention de marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs en vue de la
réalisation conjointe de travaux relative au réaménagement de la Place Joseph Thiry ci-annexé est
approuvé.

M. Michaël TOUSSAINT quitte la séance.

18 - Aménagement de la place Joseph Thiry - Convention de marché conjoint entre
pouvoirs adjudicateurs en vue de répartir les prestations de suivi, contrôle et
direction de l'exécution d'un marché de travaux - Approbation

Le Conseil communal,
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 48 relatif aux marchés conjoints
occasionnels ;
Vu le dossier d'aménagements de convivialité de la Place Joseph Thiry et de ses abords qui est composé de 3
phases :
1) Aménagement de l'Avenue F. Cornesse et des rues du Rivage et de l'Enseignement (travaux réalisés - avec

subsides PIC 2017-2018) ;
2) Réaménagement du Chemin de l'Abbaye et de la rue Sur les cours (marché attribué - avec subside du

Développement rural) ;
3) Réaménagement de la Place Joseph Thiry (dossier « Projet » en cours de finalisation - avec subside

Développement rural pour la partie « Commune ») ;

Vu la désignation, le 14/09/2017 du Bureau d'Etudes SA GESPLAN, rue de la Gendarmerie 71A à 4141
Louveigné, pour “Aménagements du centre d'Aywaille - Etude, direction et surveillance des travaux”
portant sur la phase 1 précitée ;
Vu la désignation, le 30/08/2018 du Bureau d'Etudes SA GESPLAN, rue de la Gendarmerie 71A à 4141
Louveigné, pour “Aménagements de convivialité de la Place Thiry et de ses abords - Etude, direction et
surveillance des travaux” portant sur les phases 2 et 3 précitées ;

Attendu que les phases 1 et 2 précitées du dossier d'aménagement de la Place Joseph Thiry et abords sont
achevées ; que la phase 3 est en cours d'étude et que ces travaux sont envisagés sous la forme d'une marché
conjoint vu le nombre de parties prenantes dans ces travaux d'aménagement (SOFICO, AIDE, Commune,
SWDE, RESA, VOO, PROXIMUS) ;
Attendu qu'une convention de marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs en vue de la réalisation conjointe de
travaux relative au réaménagement de la Place Joseph Thiry est en cours d'approbation par les parties
prenantes au marché conjoint qui désigne la Commune d'Aywaille comme pouvoir adjudicateur habilité à agir en
nom collectif ;
Attendu que la Commune d'Aywaille ne pourra assumer seule les prestations de suivi, le contrôle et la Direction
de l'exécution du marché de travaux ; qu'il a été proposé aux parties prenantes au marché conjoint susvisé de
sous-traiter une partie des prestations de suivi, le contrôle et la Direction de l'exécution du marché de travaux ;

Vu le projet de convention de marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs - Marché de services - portant sur
les prestations de suivi, contrôle et direction de l'exécution du marché de travaux ayant pour objet le
réaménagement de la Place Joseph Thiry, ci-annexé, réalisé par la SOFICO ;
Considérant qu'il est proposé dans ladite convention que la mission susvisée soit confié au bureau GESPLAN
sous la Direction de la Commune ; que les frais liés aux prestations de GESPLAN soit répartis entre la SOFICO
(50%), l'AIDE (25%) et la Commune (25%) ;

ARRETE, à l'unanimité :
Article 1 : Le projet de convention de marché conjoint entre pouvoirs adjudicateurs - Marché de
services - portant sur les prestations de suivi, contrôle et direction de l'exécution du marché de travaux
ayant pour objet le réaménagement de la Place Joseph Thiry, ci-annexé, est approuvé.

M. Michaël TOUSSAINT rentre en séance.
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19 - Rénovation de la piscine - Infrastructures sportives impactées par les
inondations de juillet 2021 - Appel à manifestation d'intérêt - Subvention spécifique
exceptionnelle - Approbation
Dans le cadre du dossier de rénovation de la piscine communale, il faut introduire un
dossier d'appel à manifestation d'intérêt en vue de l'obtention d'une subvention spécifique
exceptionnelle mise en oeuvre par le Gouvernement Wallon.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le décret du 03/12/2020 relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière
d'infrastructures sportives, impactées par les inondations survenues durant le mois de juillet 2021 et reprises
dans le cadastre établi par l'administration Infrasports arrêté à la date du 20/08/2021 ;
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 11/02/2021 portant exécution du décret du 03/12/2020 relatif aux
subventions octroyées à certains investissements en matière d'infrastructures sportives et abrogeant l'Arrêté du
Gouvernement Wallon du 09/07/2015, relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière
d'infrastructures sportives ;

Attendu que le dossier de la rénovation de la piscine communale entre dans le cadre de ce soutien spécifique ;
Attendu que ce soutien spécifique et exceptionnel prend la forme d'une subvention directe, à raison d'un taux de
subvention de 70% s'appliquant sur le solde de l'estimation des travaux, après l'intervention des assurances
et/ou du Fonds des calamités ;
Vu que l'appel à manifestation d'intérêt est concrétisé par un formulaire de demande d'octroi de subvention
annexé à la présente ;
Attendu que les candidatures doivent être introduites pour le 30/06/2022 au plus tard ;
Sur proposition du Collège communal ;

DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1 : D'approuver l'appel à manifestation d'intérêt pour la demande d'octroi de subvention spécifique et
exceptionnelle - inondations 2021 - dans le cadre du dossier de rénovation de la piscine communale ci-annexé.
Article 2 : De solliciter la subvention auprès du SPW-Mobilité infrastructures par voie électronique pour le
30/06/2022 au plus tard.

20 - Achat de mobilier pour les écoles - Approbation des conditions et du mode de
passation du marché

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant estimé HTVA n'atteint
pas le seuil de 30.000,- €) ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18/04/2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;

Considérant le cahier des charges n° 2022-103 relatif au marché “Achat de mobilier pour les écoles (2022-
103)” établi par le Service Secrétariat ;
Considérant que ce marché est divisé en lots :

· Lot 1 : mobilier intérieur : estimé à 13.223,14 € HTVA ou 16.000,- € 21% TVAC ;

· Lot 2 : mobilier extérieur : estimé à 3.305,79 € HTVA ou 4.000,- € 21% TVAC ;
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 16.528,93 € HTVA ou 20.000,- € 21% TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022,
article 722/741-98 (n° de projet 20220024) ;
Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n'est pas obligatoire, qu'il n'y a pas eu de demande
spontanée et qu'aucun avis n'a été donné d'initiative par le directeur financier ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver le cahier des charges n° 2022-103 et le montant estimé du marché “Achat de mobilier
pour les écoles (2022-103)”, établis par le Service Secrétariat. Les conditions sont fixées comme prévu au
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à
16.528,93 € HTVA ou 20.000,- € 21% TVAC.
Article 2 : De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022, article
722/741-98 (n° de projet 20220024).
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21 - Fourniture et placement de châssis et d'un escalier pour l'école de Nonceveux -
2022-104 - Approbation des conditions et du mode de passation du marché
Il est nécessaire de procéder au remplacement de châssis et d'un escalier dans l'école de
Nonceveux.

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant estimé HTVA n'atteint
pas le seuil de 30.000,- €) ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18/04/2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Secrétariat a établi une description technique n° 2022-104 pour le marché
“Fourniture et placement de châssis et d'un escalier pour l'école de Nonceveux 2022-104” ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 26.000,- € HTVA ou 27.560,- € 6% TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu à la modification budgétaire 1 ;
Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise au directeur financier qui
a rendu un avis de légalité favorable le 02/06/2022 ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver la description technique n° 2022-104 et le montant estimé du marché “Fourniture
et placement de châssis et d'un escalier pour l'école de Nonceveux 2022-104”, établis par le Service
Secrétariat. Le montant estimé s'élève à 26.000,- € HTVA ou 27.560,- € 6% TVAC.
Article 2 : De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit à la modification budgétaire 1.

22 - Remplacement de la toiture de l'école de Nonceveux - 2022-105 - Approbation
des conditions et du mode de passation du marché

M. Marenne souhaite que son intervention soit reprise dans le PV en vertu de l'article 47 du
ROI : « Le groupe ECOLO soutient ce point moyennant le fait que les clauses techniques
du cahier des charges soient complétées par un point relatif à l'isolation de la toiture. Le
groupe ECOLO recommande également d'aller au-delà des exigences strictement
règlementaires pour faire de la nouvelle toîture de l'école de Nonceveux, un exemple de
rénovation énergétique répondant déjà aux exigences de décarbonation complète des
bâtiments publiques prévues pour 2040 ».

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 § 1, 1° a) (la dépense à approuver
HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,- €) ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18/04/2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant le cahier des charges n° 2022-105 relatif au marché “Remplacement de la toiture de l'école de
Nonceveux - 2022-105” établi par le Service Secrétariat ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 100.000,- € HTVA ou 106.000,- € 6% TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est prévu à la modification budgétaire n° 1 ;
Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise au directeur financier a
rendu un avis de légalité (dé)favorable ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver le cahier des charges n° 2022-105 et le montant estimé du marché “Remplacement de
la toîture de l'école de Nonceveux - 2022-105”, établis par le Service Secrétariat. Les conditions sont fixées
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comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant
estimé s'élève à 100.000,- € HTVA ou 106.000,- € 6% TVAC.
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit prévu à la modification budgétaire n° 1.

23 - Réalisation d'un bac de décantation / volume tampon sur le ruisseau de Septroux
- 2022-109 - Approbation des conditions et du mode de passation du marché

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 92 (le montant estimé HTVA n'atteint
pas le seuil de 30.000,- €) ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18/04/2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures ;

Considérant que le Service Secrétariat a établi une description technique n° 2022-109 pour le marché
“Réalisation d'un bac de décantation / volume tampon sur le ruisseau de Septroux - 2022-109” ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 12.396,69 € HTVA ou 15.000,- € 21% TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de conclure le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant) ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022,
article 421144/721-60 (n° de projet 20220073) ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver la description technique n° 2022-109 et le montant estimé du marché “Réalisation d'un
bac de décantation / volume tampon sur le ruisseau de Septroux - 2022-109”, établis par le Service
Secrétariat. Le montant estimé s'élève à 12.396,69 € HTVA ou 15.000,- € 21% TVAC.
Article 2 : De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de faible montant).
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022, article
421144/721-60 (n° de projet 20220073).

24 - Placement d'une canalisation d'écoulement d'eau rue de Trois-Ponts - 2022-110 -
Approbation des conditions et du mode de passation du marché

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 § 1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu la loi du 17/06/2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures ;
Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42 § 1, 1° a) (la dépense à approuver
HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,- €) ;
Vu l'arrêté royal du 14/01/2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures ;
Vu l'arrêté royal du 18/04/2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant le cahier des charges n° 2022-110 relatif au marché “Placement d'une canalisation
d'écoulement d'eau rue de Trois-Ponts - 2022-110” établi par le Service Secrétariat ;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 28.925,62 € HTVA ou 35.000,- € 21% TVAC ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022,
article 421144/721-60 (n° de projet 20220073) ;
Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 08/06/2022, le directeur
financier n'a pas encore rendu d'avis de légalité ;

DECIDE, à l'unanimité :
Article 1 : D'approuver le cahier des charges n° 2022-110 et le montant estimé du marché “Placement d'une
canalisation d'écoulement d'eau rue de Trois-Ponts - 2022-110”, établis par le Service Secrétariat. Les
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés
publics. Le montant estimé s'élève à 28.925,62 € HTVA ou 35.000,- € 21% TVAC.
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022, article
421144/721-60 (n° de projet 20220073).
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25 - ENODIA Intercommunale - Assemblée générale ordinaire du 29/06/2022 -
Approbation des points de l'ordre du jour

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l'article L1523-12 ;
Vu le courrier du 24/05/2022 par lequel ENODIA convoque la Commune d'Aywaille à son assemblée générale
ordinaire du 29/06/2022 ;
Vu la délibération du Conseil communal du 28/05/2019 relative à la désignation des délégués au sein de ladite
intercommunale ;

Attendu que lorsque le Conseil communal délibère sur les points de l'ordre du jour des assemblées générales
d'une intercommunale, les délégués rapportent la proportion des votes intervenus ;
Attendu que, dans ce cas, la présence d'un seul délégué suffit pour exprimer la totalité des voix du Conseil
communal aux assemblées générales ;
Attendu, a contrario, qu'à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d'un droit de
vote correspondant au cinquième des parts attribuées à la Commune ;

DECIDE, par 18 voix pour et 1 abstention (J. Close) :
Article 1 : D'approuver comme suit les points prévus à l'ordre du jour :

Pour Contre Abstention
01. Nomination à titre définitif d'un Administrateur représentant les Communes
associées (Annexe 1) ;

18 0 1

02. Nomination à titre définitif d'un Administrateur représentant les Communes
associées (Annexe 2) ;

18 0 1

03. Approbation du rapport annuel de gestion du Conseil d'administration -
Exercice 2021 (comptes annuels statutaires) - (Annexe 3) ;

18 0 1

04. Approbation du rapport spécifique 2021 sur les prises de participation visé à
l'article L1512-5 du CDLD (Annexe 4) ;

18 0 1

05. Approbation du rapport de rémunération 2021 du Conseil d'administration
établi conformément à l'article L6421-1 du CDLD (Annexe 5) ;

18 0 1

06. Prise d'acte du rapport du Commissaire sur les comptes annuels statutaires
de l'exercice 2021 (Annexe 6) ;

18 0 1

07. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2021
(Annexe 7) ;

18 0 1

08. Approbation de la proposition d'affectation du résultat (Annexe 8) ; 18 0 1
09. Décharge aux Administrateurs pour leur gestion lors de l'exercice 2021
(Annexe 9) ;

18 0 1

10. Décharge spéciale aux Administrateurs pour avoir dérogé au cours de
l'exercice 2021 à l'article 41 des statuts et aux articles suivants du CSA : 3:1,
3:10, 3:12 et 3:35 (Annexe 10) ;

18 0 1

11. Décharge au Commissaire (Collège formé par RSM Inter-Audit et Lonhienne
& Associés) pour sa mission de contrôle de l'exercice 2021 (Annexe 11) ;

18 0 1

12. Pouvoirs (Annexe 12). 18 0 1

Article 2 : De charger les délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil
communal.
Article 3 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale susdite pour disposition.

26 - NEOMANSIO Intercommunale Scrl - Crématoriums de service public - Assemblée
générale ordinaire du 30/06/2022 - Approbation des points de l'ordre du jour

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l'article L1523-12 ;
Vu le courrier du 13/05/2022 par lequel Ia Scrl NEOMANSIO convoque la Commune d'Aywaille à son
assemblée générale ordinaire du 30/06/2022 ;
Vu la délibération du Conseil communal du 22/01/2019 relative à la désignation des délégués au sein de ladite
intercommunale ;

Attendu que lorsque le Conseil communal délibère sur les points de l'ordre du jour des assemblées générales
d'une intercommunale, les délégués rapportent la proportion des votes intervenus ;
Attendu que, dans ce cas, la présence d'un seul délégué suffit pour exprimer la totalité des voix du Conseil
communal aux assemblées générales ;
Attendu, a contrario, qu'à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d'un droit de
vote correspondant au cinquième des parts attribuées à la Commune ;

DECIDE, par 18 voix pour et 1 abstention (J. Close) :
Article 1 : D'approuver comme suit les points prévus à l'ordre du jour :
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voix pour voix contre abstention(s)
01. Nomination de 4 nouveaux administrateurs par suite de vacance de
postes ;

18 0 1

02. Examen et approbation :
- du rapport d'activités 2021 du Conseil d'administration ;
- du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ;
- du bilan ;
- du compte de résultats et des annexes au 31/12/2021 ;
- du rapport de rémunération 2021.

18 0 1

03. Décharge aux administrateurs ; 18 0 1
04. Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes ; 18 0 1
05. Lecteur et approbation du procès-verbal. 18 0 1

Article 2 : De charger les délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil
communal.
Article 3 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale susdite pour disposition.

27 - SPI Intercommunale - Assemblée générale ordinaire du 28/06/2022 - Approbation
des points de l'ordre du jour

Le Conseil communal,
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l'article L1523-12 ;
Vu le courrier du 23/05/2022 par lequel la SPI convoque la Commune d'Aywaille à son assemblée générale
ordinaire du 28/06/2022 ;
Vu la délibération du Conseil communal du 22/01/2019 relative à la désignation des délégués au sein de ladite
intercommunale ;

Attendu que lorsque le Conseil communal délibère sur les points de l'ordre du jour des assemblées générales
d'une intercommunale, les délégués rapportent la proportion des votes intervenus ;
Attendu que, dans ce cas, la présence d'un seul délégué suffit pour exprimer la totalité des voix du Conseil
communal aux assemblées générales ;
Attendu, a contrario, qu'à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d'un droit de
vote correspondant au cinquième des parts attribuées à la Commune ;

DECIDE, par 18 voix pour et 1 abstention (J. Close) :
Article 1 : D'approuver comme suit les points prévus à l'ordre du jour :

voix pour voix contre abstention(s)
01. Approbation des comptes annuels au 31/12/2021 (Annexe 1)
comprenant :
- le bilan et le compte de résultats après répartition ;
- les bilans par secteurs ;
- le rapport de gestion auquel sera annexé le rapport de
rémunération visé par l'article L6421-1 du CDLD, le rapport annuel
d'évaluation portant sur la pertinence des rémunérations et tout
autre éventuel avantage pécuniaire ou non accordés aux membres
des organes de gestion et aux fonctions de direction et le rapport de
rémunération visé par l'article 3:12 du CSA ;

- le détail des participations détenues au 31/12/2021 dans d'autres
organismes tel que prévu dans la circulaire du 21/01/2019 relative
aux pièces justificatives et visé aux articles L1512-5 et L1523-13 du
§3 du CDLD ;

- la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou
de services pour lesquels sont applicables toutes les dispositions
obligatoires du cahier des charges.

18 0 1

02. Lecture du rapport du Commissaire Réviseur. 18 0 1
03. Décharge aux Administrateurs. 18 0 1
04. Décharge au Commissaire Réviseur. 18 0 1
05. Nominations et démissions d'Administrateurs (Annexe 2). 18 0 1
06. Formation des administrateurs en 2021 (Annexe 3). 18 0 1
07. Présentation du résultat 2021 selon les 4 domaines d'activité
stratégique SPI.

18 0 1

Article 2 : De charger les délégués à ses Assemblées de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil
communal.
Article 3 : De transmettre la présente délibération à l'intercommunale susdite pour disposition.
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28 - Ordonnances de police - Prises d'acte
Le Conseil communal prend acte des ordonnances de police prises par le Bourgmestre
pour différentes manifestations et travaux se déroulant sur le territoire de la commune.

Le Conseil communal,
Prend acte des ordonnances de police prises par le Bourgmestre :

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 12/05/2022 par la société ROBERTY, rue des Boussines
54 à 6960 Vaux-Chavanne, représentée par M. Stany POLET, gestionnaire de chantier, 0472/33.43.03,
stany@robertysa.be, portant sur des mesures de circulation nécessaires à des travaux de voirie rue
Babémont du carrefour avec la RN30 au début du Gibet de Harzé à 4920 Aywaille, suivant plan joint, du
18/05/2022 au 15/07/2022 (OP 137/2022) ;

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 05/05/2022 par la Société Toiture Art et Tradition, rue
de la Fange Paulis 14 à 4920 Aywaille, représentée par M. Christopher HANLET, 0494/54.75.28,
hanletchristopher@hotmail.com, portant sur des mesures de stationnement nécessaires à la réalisation de
travaux de toiture Avenue Louis Libert 22 (RN633 BK32.800 du côté droit) à 4920 Aywaille, du 30/05/2022 au
17/06/2022 (OP 138/2022) ;

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 12/05/2022 par l'établissement La Casa Nostra, rue du
Halage 6 à 4920 Sougné-Remouchamps, représentée par Mme Isabelle CESAR, 0495/84.50.44,
lacasanostra@hotmail.be isabelle.cesar1965@icloud.com, portant sur des mesures de stationnement
nécessaires à l'installation d'une terrasse rue du Halage à 4920 Sougné-Remouchamps, du 16/05/2022 au
31/10/2022 (OP 139/2022) ;

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 12/05/2022 par M. Patrice MEURET, responsable sur
place, 0496/28.87.17, pme.rins@skynet.be, portant sur des mesures de stationnement nécessaires à un
déménagement Avenue Louis Libert et Place Joseph Thiry à 4920 Aywaille (OP 140/2022) ;

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 12/05/2022 par la société MOBIX Engetec SA, rue Jean
Perrin 2 à 7170 Manage, impétrants.elec@mobix.be, portant sur des mesures de circulation et de
stationnement nécessaires à des travaux de placement d'un poteau rue Vieille Voie de Spa à 4920 Sougné-
Remouchamps, le 30/05/2022 de 07h00 à 16h00 (OP 141/2022) ;

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 11/05/2022 par Mme Isabelle RAWAY, responsable sur
place, 0472/78.45.25, isabelleraway@gmail.com, portant sur des mesures de stationnement nécessaires à un
déménagement rue des Sœurs 4/2 à 4920 Aywaille, le 25/06/2022 de 08h00 à 10h00 (OP 142/2022) ;

· Le 12/05/2022, considérant la demande introduite le 12/05/2022 par la société HAXHE Sprl, rue du Tultay 6 à
4140 Sprimont, représentée par M. Maxime REMY, haxhe.francis@skynetr, pour modifier l'arrêté de police
n° 128/2022 concernant des mesures de circulation et de stationnement pour réaliser un chantier de
raccordement à l'égout au bâtiment situé rue de Marche 1 (RN86 BK0.060 du côté gauche) à 4920 Aywaille, 3
jours de travail entre le 02/05/2022 et le 30/06/2022 (OP 143/2022) ;

· Le 13/05/2022, considérant la demande introduite le 13/05/2022 par la société AB Tech, Avenue de
l'Indépendance 83 à 4000 Liège, représentée par M. Raphaël LIBON, gestionnaire de chantier, 0490/44.67.71,
rl@abtech.be, pour des mesures de stationnement et de circulation à l'occasion d'un chantier d'aménagement
de la rue Sur Les Cours à 4920 Aywaille, du 23/05/2022 au 24/05/2022 (OP 144/2022) ;

· Le 16/05/2022, considérant la demande introduite le 13/05/2022 par la société R. LEJEUNE et Fils, Avenue
Reine Astrid 260 à 4900 Spa, représentée par Mme Christine THONNARD, christine@lejeunefils.be,
responsable sur place M. Fabien BAAR, 0475/656.284, dans le cadre de travaux de sondage pour la SWDE,
rue de Trois-Ponts RN633 à 4920 Aywaille, suivant le plan terrier joint, du 17/05/2022 au 30/06/2022 (OP
145/2022) ;

· Le 18/05/2022, considérant la demande introduite le 16/05/2022 par M. Paul DE WIT, rue de Houpet 11 à
4190 Ferrieres, 0497/04.85.88, responsable sur place Mme Hélène LARBANOIS, 0495/70.28.83, pour la pose
d'un containeur afin de vider le bâtiment situé Route des Ardennes 60 (RN30 Bk 25.450 du côté droit) à 4920
Aywaille, du 25/05/2022 au 02/06/2022 (OP 146/2022) ;

· Le 18/05/2022, considérant la demande introduite le 14/05/2022 par M. Raphael BREOD, Hameau de Kin 28
à 4920 Aywaille, r.bredo@gesplan.be, 0478/72.77.93, pour des mesures de circulation afin de permettre un
chantier de rejointoyage au bâtiment situé Hameau de Kin 28 à 4920 Aywaille, du 01/06/2022 au 30/06/2022
(OP 147/2022) ;

· Le 19/05/2022, considérant la demande introduite le 18/05/2022 par la société HYDROGAZ SA, rue de
l'Informatique 3 à Grâce-Hollogne, représentée par Mme Catherine DAVE, 0498/69.93.87,
dave@hydrogaz.be, responsable sur place M. Quarto Vito, 0492/88.79.22, pour un chantier de raccordement
électrique, tranchée en trottoir et pose de 2 câbles Deigné 16 et 16A à 4920 Aywaille, du 23/05/2022 à 07h30
au 10/06/2022 à 16h30 (OP 148/2022) ;

· Le 19/05/2022, considérant la demande introduite le 03/03/2022 par la société SOLYMOON représentée par
Mme Aurélie PORTOIS, aurelie@solymoon.com, 0497/47.97.81, pour des mesures de circulation et de
stationnement afin d'organiser une Garden Royale au château de Harzé situé rue de Bastogne à 4920
Aywaille, le 03/07/2022 de 12h00 à minuit (OP 149/2022) ;

· Le 19/05/2022, considérant la demande introduite le 13/05/2022 par Mme Marylise WEGNEZ, responsable
sur place, 0474/39.87.82, pour modifier l'arrêté de police n° 120/2022 pour des mesures de stationnement
pour différents corps de métiers afin de rénover les bâtiments situés rue de la Heid 17 et 17/1à 4920 Aywaille,
du 23/04/2022 à 08h30 au 25/06/2022 à 18h00 (OP 150/2022) ;

· Le 23/05/2022, considérant la demande introduite le 20/05/2022 par M. Liem RAGIMAUD, responsable sur
place, 0467/07.86.69, portant sur des mesures de stationnement nécessaires à un déménagement Avenue
Louis Libert 61 (RN633 BK33 du côté gauche) à 4920 Aywaille, du 25/05/2022 à 06h00 au 27/05/2022 à
20h00 (OP 151/2022) ;
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· Le 23/05/2022, considérant la demande introduite le 20/05/2022 par l'Athénée Royal Princesse Elisabeth,
Avenue François Cornesse 48 à 4920 Aywaille, 04/384.43.84, economat@arpe.be, responsable sur place
Mme Rosalie HOUSSONLOGE, 0495/30.84.43, pour des mesures de stationnement rue de l'Yser à 4920
Aywaille afin de permettre le remplacement de citernes à mazout, le 30/05/2022 de 07h00 à 16h00 (OP
152/2022) ;

· Le 24/05/2022, considérant la demande introduite le 24/05/2022 par la Société SA Léon CROSSET, Bois Les
Dames 11 à 4841 Henri-Chapelle, 087/44.61.36, responsable sur place M. Marcel BONJEAN,
marcel.bonjean@sacrosset.be,0475/70.23.46, portant sur des mesures de circulation et de stationnement
nécessaires à la réalisation du chantier de nouveau raccordement d'eau (1 fouille en accotement), Faweux 54
à 4920 Aywaille, le 03/06/2022 de 07h30 à 17h30 (OP 153/2022) ;

· Le 24/05/2022, considérant la demande introduite le 24/05/2022 par la Société SA Léon CROSSET, Bois Les
Dames 11 à 4841 Henri-Chapelle, 087/44.61.36, responsable sur place M. Marcel BONJEAN,
marcel.bonjean@sacrosset.be, 0475/70.23.46, portant sur des mesures de circulation et de stationnement
nécessaires à la réalisation du chantier de nouveau raccordement d'eau (2 fouilles en accotement et 2
traversées de voirie), rue de Louveigné 108 (RN13.800 du côté gauche) à 4920 Sougné-Remouchamps, du
30/05/2022 à 07h30 au 01/06/2022 à 17h30 (OP 154/2022) ;

· Le 25/05/2022, considérant la demande introduite le 24/05/2022 par la Société SACE, Zoning Industriel des
Hauts Sarts, Zone 3, Avenue du Parc Industriel 11 à 4041 Milmort, 04/286.91.90, représentée par Mme
Laurence ARRIGO, 04/286.91.09, laurence.arrigo@sace.be, portant sur des mesures de circulation et de
stationnement nécessaires à la réalisation d'un chantier de stabilisation des talus et de pose d'enrochement,
RN633 du BK41.6 au BK42.2 à 4920 Sougné-Remouchamps, du 31/05/2022 au 03/06/2022 (OP 155/2022) ;

· Le 25/05/2022, considérant la demande introduite le 24/05/2022 par M. Philippe LECOCQ, Thier de l'Ovreux
3 à 4590 Ouffet, 086/38.77.39, responsable sur place, lecocq.philou@gmail.com, 0475/36.96.94, portant sur
des mesures de stationnement nécessaires à la réalisation d'un chantier de menuiserie à un bâtiment situé
rue de la Houpe à 4920 Aywaille (OP 156/2022) ;

· Le 30/05/2022, considérant la demande introduite le 27/05/2022 par M. et Mme NINANE-CHARLIER,
responsable sur place, 0476/43.00.28, ninane.charlier@gmail.com, portant sur des mesures de stationnement
nécessaires à un déménagement rue Belle Croix 68A à 4920 Aywaille, le 11/06/2022 (OP 157/2022) ;

· Le 30/05/2022, considérant la demande introduite le 19/05/2022 par la Société MOBIX, rue Jean Perrin 2 à
7170 Manage, +3264548535, représentée par Mme Allison De RUBBEL, allison.derubbel@mobix.be, portant
sur des mesures de circulation et de stationnement nécessaires à la réalisation d'un chantier sur le réseau
électrique, rue de Sedoz RN633 du n° 15a au n° 102 à 4920 Sougné-Remouchamps, du 13/06/2022 à 07h30
au 19/06/2022 à 16h00 (OP 158/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 31/05/2022 par la Société AQUAFLUX, Avenue de
l'Indépendance 131 à 4632 Cerexhe-Heuseux, 04/370.04.48, responsable du chantier M. Emmanuel JACOBS,
ej@aquaflux.be, 0494/50.67.60, pour modifier l'arrêté de police n° AP75/2022 portant sur des mesures de
stationnement et de circulation nécessaires à la réalisation d'un chantier de remplacement d'une conduite
d'eau, pour le compte de la SWDE, RN633 Avenue Louis Libert entre la rue du Centre (RN633 BK32.290) et
l'église de Dieupart (RN633 BK33.570) à 4920 Aywaille, du 21/03/2022 au 01/07/2022 (OP 159/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 01/06/2022 par la société JOLIJOINT, Route du Lac de
Warfaaz 73.4 à 4845 Jalhay, responsable sur place M. Georges FINCK, 0497/385.970, pour des mesures de
stationnement et l'autorisation de poser un échafaudage afin de permettre des travaux au bâtiment situé rue
de Louveigné 2 (RN666 BK14.900 du côté gauche) à 4920 Sougné-Remouchamps, du 07/06/2022 à 07h00
au 25/06/2022 à 17h00 (OP 160/2022) ;

· Le 02/03/2022, considérant la demande introduite le 30/05/2022 par Monsieur Gérard NISIN, responsable
sur place, 0495/322.933, mlgnisin@gmail.com, portant sur des mesures de stationnement rue de la Reffe face
n° 20b à 4920 Sougné-Remouchamps, le 15/06/2022 de 09h00 à 17h00 (OP 161/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 31/05/2022 par la Société SA Léon CROSSET, Bois Les
Dames 11 à 4841 Henri-Chapelle, 087/44.61.36, responsable sur place M. Marcel BONJEAN,
marcel.bonjean@sacrosset.be, 0475/70.23.46, portant sur des mesures de stationnement et de circulation
nécessaires à la réalisation du chantier de nouveau raccordement d'eau (1 fouille en accotement et une
traversée de voirie) rue du Rixhon 42a à 4920 Aywaille, le 09/06/2022 de 07h30 à 17h30 (OP 162/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 31/05/2022 par la Société SA Léon CROSSET, Bois Les
Dames 11 à 4841 Henri-Chapelle, 087/44.61.36, responsable sur place M. Marcel BONJEAN,
marcel.bonjean@sacrosset.be, 0475/70.23.46, portant sur des mesures de stationnement et de circulation
nécessaires à la réalisation du chantier de nouveau raccordement d'eau (1 fouille en accotement et une
traversée de voirie) rue du Rixhon 42a à 4920 Aywaille, le 07/06/2022 de 07h30 à 17h30 (OP 163/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 31/05/2022 par la Société SA Léon CROSSET, Bois Les
Dames 11 à 4841 Henri-Chapelle, 087/44.61.36, responsable sur place M. Marcel BONJEAN,
marcel.bonjean@sacrosset.be, 0475/70.23.46, portant sur des mesures de stationnement et de circulation
nécessaires à la réalisation du chantier de nouveau raccordement d'eau (1 fouille en accotement et 1 fouille
en bord de voirie) rue Thier des Sottais 5a à 4920 Aywaille ; le 07/06/2022 de 07h30 à 17h30 (OP 164/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 30/05/2022 par M. Ghislain MASSCHELEIN,
responsable sur place, ghislain.masschelein@gmail.com, 0497/50.05.19, pour un déménagement et des
mesures de stationnement à hauteur du bâtiment situé Avenue de la Libération 3 (RN30 BK22.950 du côté
droit) à 4920 Aywaille, les mesures sont d'application pour le 13/06/2022 (OP 165/2022) ;

· Le 02/06/2022, considérant la demande introduite le 02/06/2022 par la société ROBERTY, rue des Boussines
54 à 6960 Vaux-Chavanne, représentée par M. Stany POLET, gestionnaire de chantier, 0472/33.43.03,
stany@robertysa.be, portant sur des mesures de circulation nécessaires à des travaux d'égouttage et de
voirie au Gibet de Harzé à 4920 Aywaille, suivant plan joint, du 08/06/2022 au 15/07/2022 et du 08/08/2022
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jusque la fin des travaux (OP 166/2022) ;

· Le 03/06/2022, considérant la demande introduite le 03/06/2022 par le Royal Football Club d'Aywaille,
Avenue de La Porallée à 4920 Aywaille, secretaria.rafc@gmail.com, pour des mesures de stationnement et de
circulation parking Marcellis à 4920 Aywaille, à l'occasion d'une brocante le lundi 06/06/2022, responsable sur
place M. Fido DAL MAGRO, 0474/38.65.93, du 04/06/2022 à 15h00 au 06/06/2022 à 24h00 (OP 167/2022).

29 - Délégation du Conseil communal au Collège communal - Marchés publics
inférieurs à 15.000,- € HTVA - Information
Le Conseil communal prend connaissance des différents marchés publics qui ont été
approuvés par le Collège communal depuis le 19 mai 2022 :

Séance du Collège communal du 19 mai 2022 :
- Fournitures scolaires et matériel didactique pour les écoles et la crèche - Approbation

des conditions et du mode de passation du marché
- Acquisition de plaques transparentes pour sécuriser la mezzanine de l'école de

Sougné-Remouchamps - Approbation des conditions du marché et des firmes à
consulter

Séance du Collège communal du 25 mai 2022 :
- Acquisition de 6 ventilateurs "colonne" et de 24 ventilateurs de table - Approbation des

conditions du marché et des firmes à consulter
- Aménagement de 2 plaines de jeux (Harzé et Chant d'Oiseaux) - Approbation des

conditions du marché et des firmes à consulter
- Acquisition et mise en place d'un columbarium - Approbation des conditions du marché

et des firmes à consulter
- Acquisition de poubelles publiques - Approbation des conditions et du mode de

passation du marché
- Acquisition de matériel électrique pour la mise aux normes incendie de la cave de La

Maison du Cyclisme - 2022-100 - Approbation des conditions du marché

Séance du Collège communal du 02 juin 2022 :
- Marché public - Achat de fournitures pour la réfection de l'aqueduc Gervova

Séance du Collège communal du 09 juin 2022 :
- Acquisition d'un smartphone pour Christophe LEMAIRE et une protection d'écran et un

gsm de réserve pour les ouvriers
- Acquisition de 2 godets pour la mini pelle 2022-107 - Approbation des conditions du

marché
- Aménagement de la Place Joseph Thiry - Installation de 2 nouveaux raccordements

électriques et de 2 armoire de comptage - Approbation des conditions du marché
- Achat de fournitures pour la sécurisation des éclairages de Noël sur la Place Joseph

Thiry 2022-108 - Approbation des conditions et du mode de passation du marché et
des firmes à consulter

- Achat de fournitures pour la réalisation d'un faux plafond à l'école de Harzé 2022-106 -
Approbation des conditions du marché

- Acquisition d'un adoucisseur d'eau pour La Maison du Cyclisme 2022-111 -
Approbation des conditions du marché

Questions orales des Conseillers au Collège communal

Marc Gilson : interroge le Collège sur la mise en zone bleue de la rue Nicolas Lambercy.

Christian Gilbert : informe qu'une Commission du Conseil sera fixée prochainement pour
envisager les rues à affecter en zone bleue dans le centre d'Aywaille et leur durée.
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Huis clos

01 - Désignation de fonctionnaires sanctionnateurs provinciaux

02 - Personnel enseignant - Demande d'interruption partielle de carrière

03 - Personnel enseignant - Interruption partielle de carrière dans le cadre d'un congé
parental à 1/5e temps

04 - Personnel enseignant - Désignation à titre temporaire - Confirmation

La séance est levée à 21h39.

Par le Conseil,

La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre,

V. BARTHOLOME Th. CARPENTIER


